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QU'EST-CE QUE LE CONSTRUBADGE? 

Le ConstruBadge est un moyen personnel d'identification visuelle pour chaque ouvrier de la construction. Dans le cadre 

de la lutte contre la fraude sociale, les partenaires sociaux insistent fermement pour que le ConstruBadge soit porté de 

manière visible sur les chantiers de construction. 

QUEL EST L'OBJECTIF DU CONSTRUBADGE? 

Les partenaires sociaux du secteur de la construction font une priorité de la lutte contre le dumping social. L'un des 

éléments de ce plan d'action consiste à instaurer un 'ConstruBadge'. Constructiv a été chargé de la délivrance de ce 

badge, et ce uniquement sur base de données officielles fournies par la Sécurité sociale. 

QUELLES DONNEES SONT MENTIONNEES SUR LE CONSTRUBADGE? 

 

QUI REÇOIT UN CONSTRUBADGE? 

Constructiv envoie le ConstruBadge directement au domicile des ouvriers des entreprises belges de construction et des 

intérimaires qui sont occupés dans la construction via des bureaux d'intérim agréés.  

Les ouvriers d'employeurs étrangers qui exercent des activités de construction en Belgique reçoivent également un 

ConstruBadge. Ce badge est envoyé, après paiement, à l'adresse en Belgique qui a été renseignée par l'employeur 

étranger. 

POURQUOI EST-CE QUE JE REÇOIS EN TANT QU'EMPLOYEUR LE BADGE DE MON OUVRIER? 

¶ L'ouvrier n'avait pas d'adresse officielle au moment de l'envoi; 

¶ L'ouvrier ne réside pas en Belgique, aux Pays-Bas, au Luxembourg, en France ou en Allemagne ; 

¶ Un badge de remplacement a été demandé pour l’ouvrier. 

POURQUOI MON OUVRIER NE REÇOIT-IL PAS DE CONSTRUBADGE? 

PAS DE DONNEES ONSS CONNUES AUPRES DU CONSTRUCTIV POUR CET OUVRIER 

Constructiv délivre le ConstruBadge sur base de données qui sont communiquées à la sécurité sociale. Lorsque vous 

engagez un nouvel ouvrier, vous devez faire une déclaration Dimona. Si cela n'a pas encore été fait, vous devez le faire 

au plus vite afin que Constructiv puisse établir le ConstruBadge. 

PAS DE PHOTO DISPONIBLE 

Le Registre national ne peut pas nous transmettre de photo de l'ouvrier de la construction s'il n'est pas domicilié en 

Belgique. Après un l’enregistrement sur l’application web de ConstruBadge, Constructiv vous informera 



3 

 

INCAPACITE DE TRAVAIL DE LONGUE DUREE 

Les ouvriers qui sont en incapacité de travail depuis plus d'un an ne reçoivent pas automatiquement un badge. Cependant, 

ils peuvent remplir un formulaire (*) de nos services leur permettant d’introduire une demande de badge avant de 

reprendre le travail. 

PENSIONNES 

Un ouvrier pensionné ne reçoit pas de ConstruBadge automatiquement. 

Toutefois, un ouvrier pensionné qui est occupé (temporairement) peut toujours recevoir un ConstruBadge. Il/elle peut 

remplir un formulaire (*) de nos services lui permettant d’introduire une demande de badge. 

 

(*) Vous pouvez télécharger ces formulaires sur www.construbadge.be  

DOIS-JE DEMANDER UN CONSTRUBADGE POUR MON OUVRIER DE LA CONSTRUCTION?  

Non. Constructiv se charge d'une délivrance automatique du ConstruBadge et ce, sur base des données qui sont 

communiquées à la sécurité sociale (Dimona/DmfA/Limosa). 

Uniquement en cas de perte ou d’endommagement du ConstruBadge, vous devez et pouvez demander un badge de 

remplacement, et ce via l’application web. 

L'APPLICATION WEB CONSTRUBADGE 

COMMENT PUIS-JE ACCEDER A L’APPLICATION WEB DE CONSTRUBADGE ?  

Constructiv envoie automatiquement une lettre avec un code unique à chaque employeur. Vous devez vous connecter sur 

https:// register.construbadge.be, et créer un compte à l’aide de ce code unique et de votre numéro BCE. Une fois 

enregistré, vous aurez accès à l’application web de ConstruBadge. 

Astuce : Notez votre nom d’utilisateur et votre mot de passe pendant l’enregistrement et conservez-les. 

Attention : Si vous ne vous enregistrez pas dans les 14 jours suivant la date de cette lettre, vous devrez demander un 

nouveau code à Constructiv 

POURQUOI DOIS-JE M'ENREGISTRER DANS L'APPLICATION WEB CONSTRUBADGE?  

Une fois enregistré dans l’application web, vous pourrez : 

¶ Consulter et télécharger l’aperçu des ConstruBadges émis ; 

¶ Commander un badge de remplacement + imprimer une attestation temporaire de remplacement (en cas de 

perte, vol ou endommagement du ConstruBadge) ; 

¶ Télécharger une photo de l’ouvrier (uniquement dans le cas où le Registre national ne peut nous fournir la photo) ; 

¶ Inviter d’autres utilisateurs à utiliser l’application web. 

LE CONSTRUBADGE PEUT-IL ETRE UTILISE POUR L'ENREGISTREMENT DES PRESENCES SUR LES 
CHANTIERS OU DANS D'AUTRES APPLICATIONS? 

Le ConstruBadge est avant tout un moyen d’identification visuelle sur chantier.  

Il peut par ailleurs être utilisé pour notifier les présences sur le chantier, entre autres via des applications track-and-trace, 

des systèmes d’enregistrement du temps ou de contrôle d’accès et ce, pour autant que ces systèmes offrent cette 

possibilité.  
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Si vous souhaitez de plus amples informations 
ou si vous avez des questions concernant le ConstruBadge,  

nΩhésitez pas à contacter Constructiv.  
 

Téléphone 
 

+32 2 209 66 16 
 

E-mail 
 

construbadge@constructiv.be 
 

Website 
 

www.construbadge.be 


